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Neslois, Nesloises, 

Voici un nouvel exemplaire du Bulletin, avec une nouvelle présentation pour la première 
fois. Cela ne sera pas parfait, mais nous noterons les améliorations à faire, et vos sugges-
tions. 

Un grand merci à ceux et celles qui ont participé à ce travail. 

Les fêtes de Noël approchent et seront propices à plus de rencontres et de temps pour se 
parler. 

Les projets du début de mandat se préparent, les dossiers sont de plus en plus lourds et 
les délais mal définis. Les nouvelles alarmantes du Conseil Général rendent les Mairies 
prudentes et nous devons avoir d’abord les confirmations de subventions et des aides 
avant de confirmer les projets à tous. 

Pour l’instant, les travaux en cours sont les suivants : 

·   La toiture de l’église, déjà décidée et financée, 

·   Le portail des services techniques qui était bien malade, 

·   La régulation du chauffage dans l’école primaire, 

·  L’installation complémentaire du chauffage ponctuel de la forge, mal réalisée pendant 
les travaux précédents, 

·   Le programme communal de voirie pour 2009, 

·   La réfection du chalet d’aisance à côté de la gare, 

·   La création du site internet de Nesles en collaboration avec l’Union des Maires, 

·   Le chiffrage plus précis des projets du mandat en cours, 

·   La réflexion sur le projet de rencontres des mères de famille sur le site du verger. 

·   L’acquisition  des machines pour assainir l’air du tennis couvert, à certaines périodes 
de l’année. 
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·   Le commencement de la construction des logements de la rue de la l’œuf, 

·   L’avancement du projet de parc régional de loisirs dans le camp de caravaning de 
l’Etang. 

 Tout cela se met en place et demande bien des réunions, des concertations et des ef-
forts. Toute l’équipe municipale s’est mise au travail et nous apporte l’aide nécessaire. 

 La campagne de feuilles et celle du rebouchage des chaussées se sont plutôt mal pas-
sées, sur un temps très long, en partie parce qu’il manque un employé depuis le 1er 
novembre. Certains me l’ont fait remarquer et je suis d’accord. Ces actions sont à faire 
à période fixes et non par petits bouts. Je suis très contrarié par cela. 

Il va se produire des mutations volontaires dans l’équipe des services techniques. Mon-
sieur Aurélien DEBRAS a rejoint une équipe privée  en Novembre. Monsieur Aimé 
FRASSANITO est muté dans une autre commune. Nous recevons donc deux nou-
veaux membres dans l’équipe, bien formés aux espaces verts et à l’entretien divers. 
Monsieur Martial JEANNEAU est prêt pour une nouvelle époque, il conduira le car sco-
laire comme il le fait conjointement avec  Aimé FRASSANITO et poursuivra ses autres 
missions avec les nouveaux venus, dans un esprit d’efficacité et de motivation. 

 Notre secrétaire comptable Madame Céline DUPONT nous quitte pour une équipe plus 
importante dans une plus grande Mairie et est remplacée dès maintenant par Madame 
Nicole LABONNE, secrétaire expérimentée, qui remplira les mêmes tâches. 

 Vous voyez, tout cela bouge, il faut assurer la relève et la continuité du service public 
qui est notre devoir premier. 

 Je veux souhaiter à tous de bonnes fêtes de fin d’année, et une heureuse année 2009.                                         

            Philippe GUEROULT 

 

A l’occasion de la Nouvelle Année 

 

Philippe GUEROULT, Maire  

et le Conseil Municipal  
 

vous présentent leurs meilleurs vœux et vous invitent personnellement 

à la réception qui aura lieu le Vendredi 17 Janvier 2009 à 20 h 30  

avec tous les habitants du village au Foyer Rural de Nesles-la-Vallée 
 

Cette date est l’occasion de rencontres entre Neslois et  

avec le conseil.  Nous serions heureux de votre présence autour de la  

Galette traditionnelle 
 

R...S.V.P.  01.34.70.61.42  avant  le  12.01.2009 
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  NAISSANCES 
 

SALOMON-FONTES Léo                      le 09 juin 2008 

5, rue Pierre Pilon 

 

 HERNANDEZ Lenny                       le 29 août  2008 

 Chemin du Montcel 

 

RUFFIEN Lou                                le 22 octobre 2008  

 9bis, rue Charles et Robert 

 

LEFEVRE-POARD Lorenzo              le 1er Novembre 2008  

 26 rue Thiébault 

 

SENEJOUX Robin        le 02 décembre 2008 

4, rue des Quatres Vents 

 

Toutes nos sincères félicitations aux heureux parents 

 

 

 

   MARIAGES 
 

LEMOINE Olivier et VEZIN Delphine                   le 21 juin 2008 

23, allée Jules Partois 

 

CLEMENT Sébastien et DAVID Agathe      le 28 juin 2008 

63, route de Valmondois 

 

ALLAIS Patrick et BOTAS-LETRA Mirandolina  le 05 juillet 2008 

19, allée Jules Partois 

 

Tous nos meilleurs vœux de bonheur aux époux 

 

ETAT CIVIL 
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  DECES 

 
 

M. LEGROS René       le 10 Juillet 2008 

59, route de Labbeville 

 

Mme TIMER Thérèse       le 17 juillet 2008 

6bis, rue du Maréchal Galliéni 

 

Mme DEMONTREUILLE Adrienne     le 24 septembre 2008  

2, rue des Quatre Vents 

 

M. BLAVETTE André       le 26 septembre 2008 

4, allée du Réservoir 

 

Mme PEAN Simonne       le 29 septembre 2008 

7, rue Charles et Robert 

 

M. GUEFFIER Gaston               le 10 octobre 2008  

7, rue de Parmain 

 

Mme REGNIER Gisèle       le 11 novembre  �2008 

26 rue de Parmain 

 

Toutes nos condoléances aux familles endeuillées 

 

______ 

 

CIMETIERE 

 

 
Toute information concernant les concessions perpétuelles ou non, nous serait d’une aide 
précieuse pour la mise à jour des registres. 

Ces informations nous permettraient ainsi de pouvoir joindre les descendants de chaque 
famille, afin de procéder au renouvellement des concessions arrivées à échéance et de 
mettre en place la prochaine procédure de reprise de concessions. 

Nous vous rappelons également que l’entretien des sépultures est à la charge du conces-
sionnaire, et  vous signalons que les plantations d’arbustes sont interdites. Le terrain 
concédé est seulement constitué par l’emprise de la sépulture. 
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Une demande d’autorisation est nécessaire en mairie pour tous les travaux de construction, 

rénovation, agrandissement, remplacement de portail… 

 

N’oubliez pas de déposer une demande de déclaration préalable ou de permis de construire 

afin de ne pas vous mettre en infraction.�

�

�

DECLARATION DE TRAVAUX  

� �

  GASTEBOIS  6, place du Château   Vélux 

  CORBUN   5, rue Pierre Pilon   Vélux 

  TEXEIRA   15, chemin de la Garenne  Clôture + portail 

  ROBIC   54, route de Labbeville   Vélux 

  MARTIN   49, rue de la l’œuf   Remplacement portillon 

  CORTIER   5, chemin de la Garenne  2 lucarnes + 2 vélux 

  GOLZ   42 bis, rue Carnot   Portail + local poubelles 

  BOYCE   2, allée Beethoven   Abri de jardin 

�

�

�

�

PERMIS DE CONSTRUIRE 

�

  ROLLAND   49, route de Labbeville   Extension partielle 

  DELATOUR  11, boulevard de Verdun  Construction neuve� ��

URBANISME 
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CALENDRIER 2009 - COLLECTE  

DES OBJETS ENCOMBRANTS   

 

Jeudi 05 Mars 2009 

Jeudi 11 Juin 2009 

Jeudi 12 Novembre 2009 

 

Les déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques (D3E) ne seront plus collectés 
avec les encombrants à partir du 1er janvier 
2009, et ils devront impérativement être dépo-
sés en déchetterie. 

La collecte des encombrants est limitée à 1m3 
par habitation. 

Liste des objets encombrants non collectés  

Gravats 

Sacs de : plâtre, ciment, colle, mortier 

Produits explosifs (ex : bouteilles de gaz) 

Produits toxiques (Batteries, piles, pots de 
peinture pleins, huiles moteur, huiles usagées, 
produits de traitements agricoles, fûts pleins 
de produits inconnus…) 

Objets dont le poids est supérieur à 50 kg 

Objets dont les mesures excèdent 1,75 x 1,50 
x 0,50, 

Déchets verts, 

Souches d’arbres, 

Objets qui ne sont pas des déchets ménagers 
(machines industrielles, moteurs, grosses piè-
ces mécaniques…) 

Collecte des Déchets d’Equipements Elec-
triques et Electroniques (D.E.E.E.)  

Le SMIRTOM DU Vexin a mis en place sur  les 
déchetteries, depuis juin 2007, des points d’ac-
cueil des Déchets d’Equipements Electriques 
et Electroniques (D.E.E.E.) dans le cadre du 
contrat passé avec Ecologic. 

 

Ces produits (DEEE) ne seront plus ramas-
sés dans le cadre de la collecte des encom-
brants à partir du 01 JANVIER 2009  

 

______ 

 

SAPINS DE NOEL  

 

La Société SEPUR ne collectera pas les Sa-
pins de Noël 

 

______ 

 

FUITES AUX COMPTEURS D’EAU  

 

Des fuites de plus en plus nombreuses sont 
observées dans le village, après compteur. 

Chaque abonné est responsable de la 
consommation entre le compteur et la maison. 

Des centaines de mètres cubes sont perdus et 
facturés, cela représente des sommes énor-
mes. Plusieurs personnes rencontrent des dif-
ficultés réelles pour s’acquitter de ces factures. 
Même si la commune et le Syndicat exonèrent 
des taxes pour des cubages plafonnés, les 
montants restant à payer sont considérables. 

Nous vous rappelons qu’il vous faut contrôler 
TRES régulièrement vos compteurs et vos ins-
tallations afin de vous éviter à devoir payer 
soudain une facture d’eau pouvant mettre en 
péril votre budget familial. 

Vos installations privées, c’est à dire après 
compteur, relèvent de votre unique et entière 
responsabilité. Comme dans de nombreux do-
maines, un contrôle rapide mais régulier vous 
évitera de gros désagréments��

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
�
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L’ADVOCNAR défend les populations  

victimes des nuisances aériennes depuis 1986 

Depuis de nombreuses années, les élus et associations défendent les riverains d’aéroports, des résultats 
ont été obtenus : 

La loi du 12 juillet 1999 crée l’ACNUSA (Autorité de Contrôle des Nuisances Sonores Aéroportuaires). 

La directive européenne 2002/30 EU atténuant les nuisances sonores générées par le trafic aérien par des 
restrictions d’exploitation, sera renforcée en 2010. 

Pour Roissy CDG, l’interdiction des avions les plus bruyants d’abord la nuit, est effective en journée depuis 
le 1er octobre 2008. 

L’arrêté du 9 octobre 2002 a plafonné le nombre de créneaux attribués dans le cœur de nuit (minuit – 5 
heures), ce qui a permis une baisse de 20 % en 5 ans. D’autres aéroports en Europe ont montré plus 
de volontés pour réduire les vols de nuit. Notre espoir d’obtenir des résultats tangibles est donc fondé. 
Poursuivons nos efforts. 

L’arrêté du 28 janvier 2003 a créé l’Indicateur Global Moyen Pondéré (IGMP) limitant le bruit global à Rois-
sy CDG au niveau moyen des années 1999 à 2001. 

En 28 janvier 2008, un renforcement des aides à l’insonorisation permet d’accélérer l’indemnisation des 
riverains du Plan de Gêne Sonore. 

La descente continue et le relèvement des procédures d’approche commencent sérieusement à être étu-
diés.  

Pourtant, le trafic de Roissy continue sa croissance et les récentes "mesurettes " annoncées par le gouver-
nement n’apporteront malheureusement pas de solutions efficaces aux millions de franciliens subissant de 
graves atteintes à leur environnement. Des solutions existent pour réduire les nuisances  et concilier les 
intérêts économiques avec le droit légitime des populations survolées à la santé et à un environnement 
respecté, découvrez-les sur notre site Internet www.advocnar.fr et venez les défendre avec nous. Plus 
nous serons nombreux, plus nous serons efficaces. 

Désormais vous pouvez, directement à partir de ce site, en cliquant sur le bouton « Se Plaindre  », dépo-
ser des plaintes à chaque fois qu’un avion vous survole trop bas ou trop bruyamment. Ces dernières se-
ront transmises directement aux autorités compétentes et nous en assurerons le suivi.  

Par ailleurs, aidez-nous (sans aucun frais) en sout enant la plainte que l’ADVOCNAR a déposé au-
près de la Cour Européenne des Droits de l’Homme (C EDH) contre les vols de nuit,  en : 

1 – Déposant une plainte individuelle  auprès de la Commission des Communautés Européennes pour 
non respect du droit communautaire, 

2 – Ecrivant à l’un des députés européens  pour lui demander son appui dans cette démarche de deman-
de de couvre-feu la nuit sur l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle. 

Ces 2 documents sont disponibles au secrétariat  sur simple demande au 01 39 899 199 et sur notre 
site  internet  . 

Découvrez également sur notre site internet tout ce qu’il faut savoir sur le bruit, la pollution et les dangers 
pour notre santé. Découvrez  également en détail nos dernières actions , notamment le conseil municipal 
géant, organisé par l’ADVOCNAR regroupant 94 communes de toutes tendances politiques, qui s’est tenu 
le 20 septembre 2008 au Trocadéro. Ce conseil municipal a voté une délibération pour demander un cou-
vre-feu de 8 heures consécutives sur les plates-formes de Roissy CDG et du Bourget. Cette manifestation 
a été un grand succès.  Depuis plus de 60 communes ont fait voter la délibération en Conseil Municipal. 

Pour ceux qui ne possèdent pas Internet, notre secrétariat se tient à votre disposition, tous les 
jours, de 9h à 13h pour répondre à vos questions – 01 39 899 199 

Réunion d’information de L’ADVOCNAR avec les élus, associations et habitants du canton de la 
vallée du Sausseron.     

Lundi 26 janvier 2009 à 20h30  -   Foyer Rural de N esles-la-vallée �
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CELA S’EST PASSE A NESLES EN 2008  
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ASSOCIATION DES  
COMMERCANTS ET ARTISANS  

DE  
NESLES LA VALLEE  

 

 

Comme tous les ans, en fin d’année, l’Associa-
tion organise 2 tombolas. 

En Novembre  : 

· un bon d’achat de 400 € chez BUT, 

· un repas gastronomique pour 2 person-
nes au « LE PARADIS » sur les bords de 
l’Oise à Pontoise. 

Une pièce de 2 € vous donne le droit de remplir 
une case chez vos commerçants participants et 
accéder au tirage au sort. 

En Décembre  : 

 Pour chaque achat, votre commerçant 
vous donne un ticket gratuit pour accéder au 
tirage au sort de 20 paniers garnis. 

Les tirages au sort se feront le dimanche 21 
décembre 2008 à 18 h 30  au foyer rural, suivi 
d’un apéritif offert par le Comité des Fêtes. 

     le Bureau 

 

 

 

 

 

 

CLUB DE BRIDGE DES  

VALLEES DE L’OISE ET DU  

SAUSSERON 

 
 

Ce club, affilié à la Fédération Française de 
Bridge, est issu de la fusion entre les clubs de 
l’Isle-Adam et de Nesles-la-Vallée. 

Il organise des tournois : 

à l’Isle-Adam les jeudis de 14 h à 18 h et 
les vendredis de 20 h 30 à minuit à 
la Maison de l’Amitié (44 avenue de 
Paris) 

à Nesles la Vallée de 14 h à 18 h au 
foyer rural 

 

Il dispense des cours d’initiation et de perfec-
tionnement au sein de son école de bridge. 

 

Un nouveau cours, destiné aux personnes dé-
couvrant le bridge, aura lieu les mercredis de 
17 h à 19 h à la Maison de l’Isle-Adam, à partir 
du 1er Octobre. 

 

Venez découvrir le bridge en assistant à un 
tournoi ou rejoignez le nouveau cours, il est en-
core temps de vous inscrire. 

Pour tout renseignement, appelez la secrétaire 
du club : Elizabeth Vaillant au 01.34.69.18.86 

 

______ 

 

 

 

 

�
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TRANSPORT SCOLAIRE  

 

Le syndicat Intercommunal de Transport d’Elè-
ves (S.I.T.E.) a fixé par délibération du Comité 
Syndical aux familles le tarif de 3 € pour les 
demandes de duplicata de cartes ainsi que les 
cartes attribuées aux correspondants scolai-
res. 

______ 

 

La Mission Locale MILNOVOISE  

Point d’information Jeunesse  

Territorial Nord Val d’Oise  

Vous avez entre 16 et 25 ans 

Des conseillers pour vous informer, vous 
orienter, vous accompagner dans vos démar-
ches vers l’emploi, la formation, la santé, l’aide 
au logement, l’accès aux loisirs, soutien à la 
création d’entreprise… 

Un espace de documentation – Cyber espace 
 
Pour les contacter : 
 
Du lundi au vendredi 

9 h 00 à 12 h 00 et 13 h 30 à 17 h 30 

16, rue Edouard Bourchy BP 300 53 

95260 Beaumont-sur-Oise 

tél 01.30.28.76.90 

www.maison-locale-milnovoise.fr  

_____ 

 

TELETHON 

Le loto a eu lieu le dimanche 12 Octobre au 
Foyer Rural, nous remercions pour cela Mada-
me PIERENS qui nous prête la salle gracieu-
sement pour cette manifestation ainsi que pour 
le marché de Noël. Merci également au Comi-
té des Fêtes, à Monsieur le Maire, aux Neslois 
venus nous soutenir ce jour (hélas si peu nom-
breux, peut-être une dizaine). 

Les autres manifestations à venir pour le TE-
LETHON 2008 sont : 

le 23 Novembre 2008 : 

démonstration « Enduro-Moto » au lieu dit les 
Carreaux à Nesles la vallée. 

le 06 Décembre 2008 : 

Journée TELETHON  

Marché de Noël au Foyer rural de 9h à 18h  
Exposants divers et fabrication d’objets variés 
pour les fêtes, décors, petits cadeaux, panier 
garni etc. 

Et si le temps le permet, concours de pétan-
que sur le terrain de boules toujours dans le 
cadre du téléthon 

puis 21 heures au Foyer Rural – Soirée Rock 
« Les pappy’s » 

Nous comptons sur vous 

Merci et à bientôt 

   L’équipe TELETHON 

______ 

NOUVEAU   au 

Cabinet paramédical 

22, route de Parmain à  

Nesles la Vallée  

Consultations de Psychothérapie analytique et 
cognitivo-comportementale individuelle et cou-
ple - Sexothérapie individuelle et couple -
Sophrologie - Relaxation - Auriculoréfléxologie. 

Un iquement  sur  rendez-vous  au 
06.86.71.63.72 

______ 

 

INSCRIPTION SUR LA 

LISTE ELECTORALE  

 

Les élections européennes auront lieu le 
dimanche 7 juin 2009.  Pour les nouveaux 
arrivants à Nesles la Vallée, pensez à vous 
inscrire sur la liste électorale avant le 31 
décembre 2008. 
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CLUB DE FOOTBALL  

 
 

1. Quelques nouvelles du début de sai-
son du Club de Football local  

 
Le début de saison 2008-2009 a été marqué, 
au club de Football, par la création d‘une 
équipe, en entente avec le Club du HAC Par-
main, d‘une équipe de moins de 18 ans. 
 
Cette équipe complète notre offre puisque, de-
puis cette année, chaque catégorie de jeunes, 
sans exception, est, désormais, représentée 
dans notre club. 
 
Soulignons, également, en ce début d‘exercice, 
les excellents résultats de nos équipes de jeu-
nes. 
 
Les classements de nos équipes sont, en effet, 
actuellement les suivantes : 
 
 Débutants :  2° sur 9 équipes, 
 Poussins :  3° sur 10 équipes, 
 Benjamins 1 : 6° sur 9 équipes, 
 Benjamins 2 : 1° sur 8 équipes, 
 - 13 ans :  6° sur  9 équipes, 
 - 15 ans :  2° sur 8 équipes, 
 - 18 ans :  7° sur 10 équipes. 
 
Félicitations à tous nos jeunes et à leurs  
dévoués éducateurs. 
 
 
2. Projet de Réfection de la Pelouse du  
 Stade de Football  
  
Un projet de réfection de la pelouse du terrain 
de Football du stade de Nesles-la-Vallée sera 
soumis, courant décembre 2008, à la Commu-
ne de Nesles-la-Vallée. 
 
Ce projet, d‘un montant d‘environ 15 000 € sub-
ventionné à 76 %, 50 % par le Fond d‘Aide au 
Football Amateur et 26 % par le Conseil 
Général, bouclera le cycle de l‘entière rénovati-
on, entreprise il y a 5 ans grâce, notamment à 
l‘appui de notre Commune, du stade de Foot-
ball. 
 
Elle succèdera, en effet, à l‘installation et 
l‘aménagement d‘un chalet sur le stade, la mise 
en place de pare-ballons sur le stade  
 

 
 
 
 
d‘honneur, l‘amélioration de l‘éclairage du stade 
d‘entraînement, la clôture du stade, l‘installation  
d‘abris pour les remplaçants et la rénovation et 
l‘agrandissement des vestiaires. 
 
 
 Si ce projet recevait l’agrément de notre 
municipalité, aide indispensable en tant que 
propriétaire des lieux et pour des raisons finan-
cières, nous ne manquerons pas de vous en 
informer lors d’un prochain bulletin. 

 

3. Des nouvelles de l’arbitre officiel atta-
ché à notre Club  

Chaque club de football, sous peine d’amende 
annuelle et de sanctions sportives, se doit de 
posséder un arbitre officiel attaché à son nom. 

David, étudiant en médecine à ORSAY et for-
mé, en tant qu’arbitre, à notre club, est, pour la 
5° année, le jeune arbitre officiel attaché à notre  
club. 

Major de la promotion départementale de 2006, 
il a poursuivi sa progression puisqu’il est, au-
jourd’hui, arbitre officiel attaché à la Ligue de 
Paris Ile-de-France de Football. 

Il a connu, en juin 2008, la joie et le privilège 
d’arbitrer ses premiers matchs internationaux, 
ayant notamment officié lors de la Finale 2008 
du Trophée Danone des Benjamins, France-
Russie, au Parc des Princes devant 27 000 
spectateurs. Quels souvenirs … ! 

Bravo David ! Montre leur ce qu’un gars du 
Sausseron est capable de faire… 

 

    Jean-Louis TONNELET 
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TENNIS CLUB NESLOIS  

 

La saison 2009 a débuté après le Forum des 
associations fin septembre et les adhérents ont 
découvert les cours de Fabrice et Arnaud, les 
nouveaux enseignants du club. De nombreux 
nouveaux adhérents ont rejoint le club en ce 
début de saison et ainsi, les groupes de cours 
jeunes et adultes sont nombreux et presque 
complets. 

Fabrice et Arnaud se tiennent à votre disposi-
tion pour les cours particuliers. 

Le club-House continue d’être ouvert par Jean-
Marie le week-end de 10 heures à 13 heures et 
de 15 heures à 18 heures ainsi que le mercredi 
toute la journée et le jeudi après-midi. 

Arnaud a été chargé des cours à l’école et ceux
-ci ont eu lieu le vendredi après-midi jusqu’aux 
vacances de la Toussaint et reprendront au 
mois de mars. 

Le site du Club est relancé : http://
www.club.fft.fr/tc.neslois 

Adresse de messagerie : tcneslois@fft.fr 

La première animation de l’année fut organisée 
pour les familles. Avec 35 participants et ani-
mée par Fabrice, elle fut très appréciée et aura 
lieu à nouveau en juin. 

Dans le cadre du Téléthon, un tournoi de mini-
tennis pour tous s’organisera le samedi 6 dé-
cembre. Il sera suivie de la Fête de Noël au 
club junior le samedi 13 décembre. 

Le dimanche 18 janvier 2009 aura lieu l’anima-
tion « galette des rois » à 16 heures. 

Des stages sont organisés pendant toutes les 
vacances scolaires 

Pour tout renseignement et inscription : 

 Club : 01.30.34.71.71 

 Fabrice : 06.63.14.59.87 

 E-Mail : fabricebenede@yahoo.fr 

 
 
 
 

Et si …  
 

Et si  … on ne jetait plus son mégot par ter-
re, 

Et si …  on jetait son paquet de cigarettes 
vide à la poubelle, 

Et si …  on ramassait le papier qui traîne 
devant chez soi, 

Et si …  on ramassait la crotte de son chien 
sur la pelouse et sur le trottoir, 

Et si …   on ne se garait plus sur les trottoirs, 

Et si …  on ne se garait plus sur les em-
placements matérialisés en jau-
ne même pour une minute, 

 

Peut-être aurions-nous un très grand 
confort de vie…   

 

______ 

 

 

LETTRE D’UNE NESLOISE CHOQUEE  

 

« Monsieur le Maire, 

Un petit mot pour vous signaler ce qui s’est 
passé au cimetière de Nesles (fin Août). 

En effet, nos cousins venant d’Angleterre sont 
restés quelques jours à Verville et en ont profité 
pour fleurir la tombe de leur papa et de leur ma-
man. 

En Septembre, nous avons constaté que les 
petits rosiers avaient été arrachés et laissés 
devant la tombe et que la coupole avait disparu 
… quel geste odieux. 

Peut-être pourriez-vous en parler sur le pro-
chain bulletin ! 

Ce n’est pas tolérable d’en venir à des gestes 
pareils… 

Merci, et avec nos meilleurs sentiments » 
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SEANCE DU 11 AVRIL 2008  

�

DEMANDE DE FONDS SCOLAIRE 2008  

Le Conseil autorise Monsieur le Maire à déposer un dossier de fonds scolaire 2008 pour un pro-
jet d’aménagement d’une classe et de sanitaires sous le préau de l’école. 

 

SUBVENTIONS 2008 

Le montant des subventions versées aux associations pour l’exercice 2008 est de 28 000 €. 

Le conseil approuve la répartition des subventions selon le tableau suivant : 

  

CONSEIL MUNICIPAL 

RESUMES ET EXTRAITS DES DELIBERATIONS 

���� � 	��������� � 0������#��������������� �

�� FOYER RURAL 15 000 

�� MEMOIRE DU TEMPS PASSE 1 200 

�� SOCIETE MUSICALE 900 

�� TENNIS 830 

�� LOISIRS ET AMITIES 830 

�� ESVS 700 

�� SAPEURS POMPIERS 390 

�� ANCIENS COMBATTANTS 510 

�� LE PETIT GLOBE 320 

�� JARDINIERS DE FRANCE 250 

�� ASIMPAD 230 

�� CLUB PHILATELIQUE 150 

�� ASVO NATATION L’ISLE-ADAM 130 

�� VAL D’OISE AVIRON 120 

�� ASS DES SG DU VAL D’OISE 25 

�� LES MOMES DU SAUSSERON 2 000 

Déjà versé et rattaché à l’ex. 2007 

�� AFR 1 000 

�� ASS LES COMMERCANTS 300 

�� DIVERS 3 075 

��     

������ � #	
**����*��#���* � L�&,, �

������ � ##	* � &&�,,, �

6 



Une subvention exceptionnelle de 300 € est accordée à l’association de théâtre de Valmondois 
« Les trois coups », à laquelle participent plusieurs jeunes Neslois. 

TIRAGE AU SORT DU JURY D’ASSISES – ANNEE 2009 – �

Afin de dresser la liste préparatoire du jury d’assises 2009, le Conseil désigne par tirage au sort 
trois électeurs de Nesles : 

· Mme CAILLEUX née GOEB Evelyne 

· M. POUANT André 

· Mme TRAPLETTI Katia 

DOSSIER : ROUE DU MOULIN 

La Région ayant refusé une demande de subvention pour une étude nécessaire à un pré-
diagnostic d’hydroélectricité pour le Moulin Fessard, et l’ADEME ayant accordé une subvention 
de 800 €, le Conseil émet un avis favorable pour la réalisation de cette étude sans l’aide de la 
Région, et avec la subvention de l’ADEME selon le plan de financement suivant : 

 

Montant de l’étude : 3 200 € HT 

Subvention de l’ADEME : 800 € 

Solde communal : 3 027,20 € (dont TVA 627,20 €) 
 
 

PROJET DE TRAVAUX SUR LES PARCELLES AD 191 – AD 192 – AD 193 

La commune décide de conserver l’intégralité de la propriété acquise en 2007 afin d’y installer 
l’activité périscolaire de l’association « Les Mômes du Sausseron ». 

Le Conseil autorise M. Le Maire à missionner un architecte pour préparer un avant-projet, à esti-
mer les travaux et rechercher un financement. 

PROPOSITION DE LA LISTE DES COMMISSAIRES POUR LA COMMISSION COMMUNALE 
DES IMPOTS 

Le Conseil dresse une liste de douze noms pour les commissaires titulaires et de douze noms 
pour les commissaires suppléants, cette liste est adressée à Monsieur le Directeur des services 
fiscaux en vue de désigner les membres de la Commission communale des Impôts directs. 

DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE 

Monsieur Michel FAUVEL, adjoint au Maire, est nommé correspondant défense au sein du 
Conseil municipal. 

DESIGNATION D’UN REPRESENTANT A L’ASSEMBLEE DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 
FONCIER 

Monsieur Philippe GUEROULT, Maire, et Monsieur BUGNARD, Conseiller Municipal, sont dési-
gnés pour représenter la Commune au sein de l’Etablissement Public Foncier du Val d’Oise 

DELEGATION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT – SICTEU - 

Après lecture du rapport sur le principe de la délégation du service public d’assainissement et 
une délibération, le Conseil retient le principe d’une gestion déléguée par affermage.  
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ETUDE DU SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 

A l’issue du diagnostic des réseaux d’assainissement du SICTEU, le bureau d’études SOGETI 
INGENIERIE a réalisé le schéma directeur de l’assainissement de Nesles-la-Vallée, Valmondois 
et Butry-sur-Oise. 

La quote-part de la commune s’élevant à 3 894 €, le Conseil autorise M. le Maire à verser ce 
montant au SICTEU. 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE LA FOURNITURE DES R EPAS PAR LA NORMANDE 

Il est décidé de maintenir l’avenant n° 1 concernan t la révision annuelle du tarif des repas de la 
cantine, et de formuler par écrit au Sous Préfet les raisons qui motivent cette décision. 

 

SEANCE DU 20 JUIN 2008 

 

PROGRAMME DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX : SIGNATURE DE L’ACTE AUTHENTI-
QUE AVEC LE BAILLEUR IMMOBILIERE 3F PARCELLE AC 281 

La signature de la promesse de vente avec le bailleur pour le programme de construction de 18 
logements sociaux a été faite le 15 décembre 2006 ; le permis de construire a été accordé le 26 
décembre 2007, le prix de vente ayant été fixé à 200 000 € hors taxe a la promesse de vente se-
ra payable comptant lors de la signature de l’acte authentique de vente, prévue le 1er décembre 
2008. 

La commune devra donc rembourser cette somme avancée par la Caisse des dépôts et consi-
gnations sans intérêts.  

PARTICIPATION AU TRANSPORT SCOLAIRE 

Pour l’année scolaire 2008-2009, le montant de la participation des familles, fixé par le Conseil 
Général pour les transports est de : 

· Pour les mineurs : 42 € 

· Pour les majeurs : 83 € 

RESTAURATION DES COUVERTURES DE L’EGLISE : MISSION SPS 

Le marché d’appel d’offres pour la restauration des couvertures de l’église a été publié le 30 mai 
dernier. Les travaux nécessitant l’intervention de plusieurs corps de métier, il est décidé de lancer 
une consultation, puis de lancer le contrat.  

SENTE RURALE N° 30 DITE DES CARRIERES  

Pour l’affaire qui oppose un riverain demeurant Chemin de la Rochebaude et la commune, 
concernant la sente communale qui traverse la propriété, le Conseil municipal autorise Monsieur 
le Maire à déplacer pour la rendre praticable sur toute sa longueur une partie de la sente, et 
prend acte que les frais liés à son déclassement et son déplacement seront à la charge du rive-
rain. 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE CREATION D’UN ENSEMBLE COMMER-
CIAL « LES PORTES DE MONTSOULT » 

La commune est consultée par une enquête publique qui concerne le projet d’ouverture d’un en-
semble commercial « Les portes de Montsoult » d’une surface de 23 792 m² comportant 18 ma-
gasins spécialisés dans des activités de loisirs. 
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Le Conseil municipal décide d’être solidaire de ce projet. 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES : DESIGNATION D’UN REFERENT INFORMATIQUE ET 
D’UN REFERENT POUR LA COMMISSION DE TRANSFERT DES CHARGES 

Sont désignés à l’unanimité : 

M. BUATOIS, référent informatique 

M. LEFEBVRE, suppléant 

M. BUATOIS, référent pour la commission transfert de charges 

M. BUGNARD, suppléant. 

RAPPORT ANNUEL 2006 DU DELEGATAIRE DU SERVICE D’EAU POTABLE 

Le Conseil municipal prend acte du contenu du rapport 2006 sur le prix et qualité du service pu-
blic d’eau potable. 

RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT EXERCICE 2006 
DONNEES TECHNIQUES ET DONNEES FINANCIERES 

Le Conseil municipal prend acte du contenu du rapport annuel délégataire du service public d’as-
sainissement données techniques et financières exercice 2006. 

NOUVELLE DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION A.V.E.R.T.I. 

L’association AVERTI (Association à Vocation d’Education et de Réadaptation Thérapeutique 
des enfants Infirmes moteurs et cérébraux) a présenté une demande de subvention de 583, 68 €.  

Cette association a bénéficié déjà d’une aide exceptionnelle de 400 € en novembre 2007. 

Il est décidé de ne pas donner une suite favorable à cette demande car la commune dispose de 
moyens modestes, avait répondu l’année dernière par un don exceptionnel et ne peut répondre à 
des demandes régulières de fonctionnement. 

PARTICIPATION FINANCIERE DU CONSEIL GENERAL AUX CHARGES DE FONCTIONNE-
MENT 

Le Conseil municipal décide de solliciter la participation financière du Conseil Général du Val 
d’Oise aux charges de fonctionnement occasionnées par l’extension des forces de police munici-
pale, au titre de l’exercice 2007, pour un montant de 7 873, 54 €. 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ENTRETIEN DU STADE DE NESLES 

Il est décidé de signer le devis proposé pour le renouvellement des tontes du stade :  

 . 10 tontes de ramassage pour un montant de 2 093 € TTC. 

DISSOLUTION DU COLLEGE DE PARMAIN 

Suite à la délibération du Comité syndical de collège du 31 mars 2008 qui a décidé la dissolution 
du Syndicat, il a été décidé de dissoudre le Syndicat du Collège de Parmain. 

 

SEANCE DU 5 SEPTEMBRE 2008 

�

INSTALLATION DU PARC RESIDENTIEL DE LOISIRS AU CAMPING DE L’ETANG : REVISION 
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SIMPLIFIEE DU POS 

Considérant l’intérêt économique et touristique pour la commune d’autoriser l’évolution du Cam-
ping de l’Etang et son amélioration, il a été décidé : 

· De prescrire la révision du POS afin de permettre l’implantation de 89 chalets, de réhabiliter 
et transformer des bâtiments existants ; 

· D’associer à ce projet le Préfet, les services de l’Etat, et autres personnes publiques ; 

· De mettre en œuvre une concertation avec la population sous la forme d’une information dif-
fusée 

 Par insertion et voie d’affichage 

 Par la mise à disposition en mairie de plans, panneaux exposant le projet pendant 15  

 jours minimum. 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE LA CANTINE 

En raison du départ à la retraite programmé en cours d’année d’une personne de la cantine, il est 
proposé au Conseil Municipal, pour préparer le remplacement et d’y pourvoir ensuite, d’engager 
un personnel supplémentaire provisoire. D’émettre un avis favorable à la solution de partage 
avec Nerville-la-Forêt. 

Dès juin dernier, une des enseignantes de l’école nouvellement nommée (institutrice du CP) avait 
fait connaître son intérêt pour un poste de cantine. L’intervention d’une enseignante s’impose 
pour des raisons techniques et financières. 

DELEGUES AU SMIRTOM 

Il a été nécessaire de désigner à nouveau les délégués au SMIRTOM, selon les statuts du SMIR-
TOM, et du fait que Monsieur GUEROULT est membre du Bureau. 

Ont été désignés à l’unanimité : 

· M. GUEROULT, titulaire 

· M. DAUGE, suppléant. 

EMPRUNT IMMOBILIER 

La maison HALLEZ, destinée aux activités de la petite enfance et la Quincaillerie à la sauvegarde 
d’une maison destinée à demeurer un commerce de Nesles. Des projets d’aménagement seront 
étudiés et chiffrés pour en assurer le financement. 

La commune prévoit de recourir à un emprunt d’un montant de 330 000 €. 

Il est décidé : 

· De contracter auprès de Dexia Crédit Local un prêt « Taux fixe » d’un montant de   

 330 000 € : 

 Durée : 9 ans et 3 mois 

 Taux fixe : 4,90 % 

 Mode d’amortissement : échéances constantes 

 Périodicité des échéances : annuelle 

 Conditions de remboursement anticipé : indemnité actuarielle 

10 



· Etendue des pouvoirs du signataire : 

 Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat de prêt et est habilité à procéder  

ultérieurement, et à son initiative, aux opérations d’échelonnement des droits de tirage, de modifi-
cation des taux, de réduction ou de rallongement du prêt, de modification de la périodicité et du 
profil d’amortissement. 

 

CONVENTION PISCINE 

La signature de la convention de la piscine de l’Isle-Adam-Parmain n’a pas pu se faire, faute 
d’entente avec le syndicat, malgré une entente avec la commune de Nerville-la-Forêt, pour parta-
ger avec Nesles une vacation le mardi après-midi. 

Il a été décidé : 

· D’émettre un avis favorable à la solution de partage avec Nerville-la-Forêt. 

En cas de refus du Syndicat de piscine 

De renoncer à la prestation piscine de l’Isle-Adam et d’en faire part au corps enseignant, 

· De réfléchir à mettre en œuvre une autre activité sportive en accord avec l’école, 

De réfléchir à une autre solution de participation de la mairie pour les familles. 

Cette situation est le fait du Syndicat.  Le Conseil municipal réfléchit à d’autres solutions. 

 

SAFER ILE DE France : PREEMPTION 

La SAFER  a saisi la mairie pour la vente d’un terrain cadastré ZC n° 108. 

Compte tenu que l’acquéreur potentiel a le projet d’y faire un élevage canin, 

Le Conseil municipal demande à la SAFER d’intervenir par voie de préemption. 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 

Les emplois de chaque collectivité sont créés, modifiés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Considérant le tableau des effectifs, il est décidé : 

· De reclasser l’adjoint technique de 2e classe dans le grade d’adjoint technique de 1e classe à 
compter du 1er octobre. 

De différer la création du grade de Brigadier pour le gardien de police 

 

 

            Catherine POSTAL 
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René LEGROS a écrit l’histoire de la Société Musicale de Nesles à partir des archives et de 
ses souvenirs personnels. Grâce à ce travail, il a été possible de retracer sa vie de musicien 
puis de directeur de la Société. 

Pour René LEGROS, la musique est une passion et aussi une histoire de famille. 

Son grand-père, Albert LOITRON fait partie des 12 musiciens qui, emmenés par François 
HAUDIQUET, ont décidé de créer une fanfare à Nesles la Vallée en 1883. 

Son père était musicien et son oncle, Marius LOITRON, a dirigé les fanfares de Nesles et 
d’Asnières sur Seine. 

Ses trois enfants ont suivi une formation de musicien. 

En 1928, il s’inscrit, « avec un groupe de copains », à l’école de la Fanfare. 

Quand il part faire son service militaire, il rejoint la musique de son régiment. 

Même quand sa vie professionnelle l’éloigne de Nesles, il ne manque pas une répétition de 
la Fanfare. 

Il fait partie pendant de très longues années de l’Harmonie des Chemins de Fer du Nord, 
est membre de l’Harmonie de Taverny et n’hésite pas à venir jouer en renfort auprès d’au-
tres sociétés. Malgré toutes ces activités, il reste très attaché à Nesles et participe à toutes 
les manifestations. 

Dès qu’il arrive en 1960 à Butry, il fonde une école de musique et s’y implique pendant 20 
ans. Sous-Directeur en 1975, il est élu directeur de la Société en 1979. 

Centenaire de la Société Musicale en 1983, centenaire de la construction de la mairie en 
1984, centenaire de la ligne de chemin de fer Valmondois-Marines en 1986, inauguration de 
la caserne des pompiers, bicentenaire de la Révolution en 1989, commémorations du 8 Mai 
et du 11 Novembre, concerts lors de la fête de Nesles, concert annuel dans l’église, parte-
nariat avec les sociétés musicales de Persan et Beaumont, Fêtes de la musique, Forum dé-
partementaux de la musique… 

Par son enthousiasme et sa foi dans la musique, il a su impliquer la Société Musicale pour 
chaque événement. 

Revenu à Nesles vers 1980, il reprend ses cours de solfège et d’instruments dans le village. 

A la fin de l’année 1993, il démissionne de son poste de directeur, mais reste au conseil 
d’administration. Il retrouve alors le pupitre de trombone et continue à former de nouveaux 
musiciens. 

Ce n’est qu’en Février de cette année 2008 qu’il envoie un courrier de démission du Conseil 
d’Administration de la Société. 

1928-2008, quatre-vingts années au service de la musique, quatre-vingts années au service 
de la Fanfare Libre puis de la Société Musicale de Nesles la Vallée. 

Un grand merci à René LEGROS pour son action musicale durant toute sa vie. 

 

 

HOMMAGE à Monsieur René LEGROS 
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Le premier conseil d’école s’est réuni le vendre-
di 7 novembre. 

Cette rentrée scolaire a vu l’ouverture d’une 
troisième classe de maternelle ce qui est très 
positif pour notre école. 

De nouveaux enseignants ont été nommés cet-
te année. 

Les classes se répartissent comme suit : 

· petite section maternelle :  

  Mr BARLAN 

· moyenne section maternelle :  

  Mme WURRIEZ 

· grande section maternelle :  

  Mme DEUX 

· CP – CE 1 : Mme TISSOT 

· CE1 – CE 2 : Mme ARNAUD 

· CE2 – CM1 : Mme CHAVEROCHE et 
Mme CAHU 

· CM2 : Mme BERTAIN-DUVAL 

 

Les élèves de CM2 sont partis en classe de dé-
couverte comme traditionnellement depuis 
quelques années au cours du mois d’Octobre à 
Temple sur Lot. 

Les activités, exceptée la piscine (cf délibéra-
tion du Conseil Municipal) se poursuivent : an-
glais, tennis, équitation, bibliothèque, informati-
que etc… 

Pour les fêtes de Noël, plusieurs animations 
sont prévues dont les sorties de cinéma et un 
spectacle théâtral pour les plus jeunes. Un 
spectacle par les enfants de l’école est organi-
sé par l’A.P.E. aura lieu au foyer. 

Le loto organisé par les parents d’élèves se 
tiendra au foyer rural le dimanche 18 janvier à 
partir de 14 h. 

Le carnaval aura lieu le vendredi 20 mars après 
midi. 

 

 

 

La kermesse est quant à elle programmée le 
samedi 27 juin. 

Une assemblée générale de la Caisse des Eco-
les sera convoquée dans les semaines à venir 
afin de renouveler les membres extérieurs à 
l’équipe municipale. 

    Chantal DESHONS  

 

 

 

L’assemblée générale de l’Association des Pa-
rents d’Elèves s’est tenue le 18 septembre 
2008, notamment pour renouveler son bureau. 
Nous avons le plaisir de vous communiquer la 
liste des membres de ce nouveau bureau. 

 

· Président : M. Maxime DUQUESNE 

· Vice-Président : M. Frédéric OLIVE 

· Trésorier : M. Denis ROBIN 

· Trésorier-Adjoint : M. Ivan SIRET 

· Secrétaire : Mme Caroline CORTIER 

· Secrétaire-adjointe :  

   Mme Valérie NEZOT 

 

 

Bureau de l’A.P.E. : ape.nesles@gmail. com
  

 

 

�

 

�

 

ECOLE 

A. P. E. 
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du 30 au 31 Août 2008  

Comme chaque année, l’exposition artistique 
de Nesles la Vallée est toujours appréciée par 
de nombreux fidèles visiteurs, les organisateurs 
ont toujours eu le souci de présenter un bon 
niveau de qualité. Ce fut la mission pendant de 
nombreuses années de Robert et Nicole 
TEXIER (toujours dévoués à notre commune) 
qui, cette année, ont décidé de passer la main 
à Corinne BERGERON, nouvelle élue au 
conseil municipal chargée de la culture. 

Ont été attribués : 

. le prix de la municipalité à Monique ORI 

pour sa sculpture Tango « el irrésistible », 

. le prix du comité des Fêtes à Robert 

   TEXIER pour sa gouache « La rue la rivière » 

. le prix du Public à Roger VILLAIN pour son 

huile « le vannier » suivi de très près par  

Odile BARTHELEMY LAUMONIER pour  

son aquarelle « Bord du Loiret ». 

Encore merci à tous les bénévoles pour l’aide 
apportée lors de cette manifestation. 

    Corinne BERGERON 

 

 

vous dévoile dès maintenant ses projets de sor-
ties et festivités pour l’année 2009 : 

JANVIER  

le jeudi 8 à 14 heures : Assemblée Géné
 rale au Foyer Rural 

le samedi 17 à 21 heures : sortie théâtre à  

      Sannnois « Presse Pipole ». 

FEVRIER  

le jeudi 5 : goûter-crêpes + projection photos 
sur  les dernières sorties. 

MARS  

le jeudi 5 : Coq au vin 

le vendredi 20 à 15 heures : Les grands airs et 
 ballets d’Opéra – Opéra national de  

 Russie, au théâtre Cyrano de Bergerac 
 de Sannois 

AVRIL  

le jeudi 2 : goûter-loto 

MAI  

le jeudi 7 : goûter 

fin mai : visite du château d’Ecouen + 1 goûter 

JUIN 

le jeudi 4 : goûter 

Fin juin : sortie à la mer, Fécamp + Etretat 

JUILLET   

le jeudi 2 : buffet campagnard 

SEPTEMBRE 

le jeudi 3 : goûter 

du 18 au 26 : voyage « la sicile et les Iles éo-
liennes » 

OCTOBRE 

le jeudi 1er : goûter 

fin octobre : visite aux Invalides et au Musée 
 Carnavalet 

NOVEMBRE 

le jeudi 5 : choucroute 

DECEMBRE 

le jeudi 3 : goûter 

fin décembre : spectacle au Lido ou au Crazy 
 Horse 

Sans oublier la gymnastique au Foyer Rural le 
mardi de 13 h 30 à 14 h 30. 

 
N’hésitez pas à nous rejoindre en appelant le 

club au 01.34.70.82.94 

EXPOSITION ARTISTIQUE  

LOISIRS ET AMITIES  

VIE   ASSOCIATIVE 
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Tous des Poilus sauf un ! 

 

11 NOVEMBRE 2008 

 

Chers amis, 

 

Depuis bien des années, en marge des paroles du ministre, je vous propose quelques mots 
personnels, pour essayer de conduire une réflexion, un message qui mette en perspective 
cette journée du souvenir, exaltante certes, mais douloureuse pour toutes nos familles. J’ai 
évoqué d’année en année, les gestes, les pensées et les faits d’armes, ainsi que la peine 
des veuves et des familles. En toutes ces lettres de Poilus tellement poignantes !! L’impor-
tance des traditions, de la liturgie du souvenir, et la fierté envers nos ancêtres est vivante. 
Ceux de Nesles et des villages voisins dont les noms sont sur tous les monuments étaient 
nos pères. Nous sommes de leur lignée ! Ils étaient de notre culture française, et nous som-
mes ici pour le dire. Aujourd’hui, 90 ans après, la cérémonie de la victoire regroupe les villa-
ges amis et donne à notre réunion son accent particulier de communauté et de famille. Que 
tous les Maires et élus voisins soient vivement remerciés de leur présence, avec toute la 
population. J’insiste chaque année sur le rôle essentiel des maîtres auprès des enfants des 
écoles sans lesquels la transmission de nos valeurs ne serait pas faite. Si nos « Poilus » 
nous répondent aujourd’hui, ils sont contents de nous. Ils se disent « ces gens-là ne nous 
ont pas oubliés, notre sacrifice a servi notre pays, et ils sont rassemblés pour dire la gran-
deur de la France, celle de notre histoire d’hier, et construise celle de demain ». 

 

          Philippe GUEROULT   
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Le 1er nouveau Forum des Associations s’est 
tenu le 13 septembre au Foyer Rural de Nesles 
la vallée où 24 associations de la commune et 
des environs ont présenté leurs activités sporti-
ves, culturelles ou caritatives. 

Cette journée fut organisée par la nouvelle 
équipe dynamique de Philippe GUEROULT, élu 
aux dernières élections municipales. 

Les stands des associations ont été décorés de 
façon très attractive, parmi les efforts de pré-
sentation, notons en particulier le section UNC 
anciens combattants de Nesles la Vallée expo-
sant du matériel militaire de la dernière guerre. 

Avant tout, ce forum se voulait un espace de 
rencontres et d’échanges : ce qui fut réussi ! 

Le prochain Forum se tiendra avec la collabora-
tion du Foyer Rural dans la grande salle le sa-
medi 12 septembre 2009. 

    Corinne BERGERON 

 

 

La Mémoire du Temps Passé a organisé les 30 
et 31 août 2008 l’exposition « Nesles en fanfa-
re », date qui coïncidait avec les 125 ans 
d’existence le la « Société Musicale de Nesles-
la-Vallée ». Cette exposition a pu se faire grâce 
à l’aimable contribution des familles de la Fan-
fare, qui ont généreusement prêté de nombreux 
documents, photos et autres objets. Cette ex-
position a fait revivre, pour les visiteurs char-
més, l’itinéraire musical de cette Société, au fil 
du siècle dernier. 

 

 

 

A l’occasion des Journées du Patrimoine, la 
Mémoire du Temps Passé a mis en scène, à la 
Forge de Nesles, une remarquable exposition, 
« Laboureurs et paysans » ou les trésors agri-
coles de notre passé : matériel et machines de 
la première moitié du XXe siècle, témoignage 
émouvant d’un labeur rude, mais tellement hu-
main, de nos anciens. 

 

 

 

Tout le village  s’est réuni le 2 Novembre 2008 
au Foyer rural pour la 10e Fête de la Pomme 
organisée par la Mémoire du Temps Passé : 
pressage, pasteurisation, dégustation et vente 
du jus de pomme, stands de vente de miel, de 
confiture, plantes, librairie, ainsi qu’un atelier 
nature pour les enfants, ont permis à de nom-
breux chalands de savourer pleinement cette 
flânerie d’automne. 

Beaucoup de monde en raison également du 
beau soleil. 

 

    

 

         

3 jours de soleil, c’est formidable. 

Durant ce week-end, le travail est considérable. 
Le beau temps nous facilite la tâche et c’est 
bon pour le moral et les douleurs. Merci à tous 
les bénévoles qui viennent nous aider. Comme 
tout le monde le constate, nous sommes très 
nombreux, mais il nous manque quand même 
deux personnes qui puissent être disponibles la 
journée entière le samedi pour préparer et le 
lundi pour aider à ranger dans la cuisine du 
foyer rural. 

Cette année, nous avons mis des exposants 
sur le terrain de bask��R� ��� �<�F���� ����� ��� par-
king rue de la l’œuf, le parking de la Grenouillè-
re a été plus fréquenté. Davantage de visiteurs 
sont venus de ce côté. 

Dans l’ensemble, les inscriptions « brocanteur » 
ont été moins nombreuses, peut être est-ce dû 
à la crise ? 

Maintenant rendez-vous à l’année prochaine 
pour la 30ème.               

 

        Le Comité des Fêtes 

 

ENCORE UNE BELLE BROCANTE  

JOURNEES DU PATRIMOINE :  

LABOUREURS ET PAYSANS  

MÉMOIRE DU TEMPS PASSE 

FETE DE LA POMME FORUM DES ASSOCIATIONS  
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HISTOIRE D’UN VILLAGE SANS HISTOIRE 

IV 

LES SEIGNEURS ET LA SEIGNEURIE DE NELLE 

�

�

Nous avons reproduit plus haut toute la lettre de M. Berthier M. de la Forest ; une note jointe au 
dossier de cette correspondance estimait à dix mille livres environ, en 1782, le revenu annuel de 
la terre de NELLE et disait que ce revenu n’était pas à sa valeur, était susceptible d’une grande 
augmentation au renouvellement de bail. Nous extrayons de cette note les passages suivants qui 
renferment une description très intéressante du château de NELLE, et de ses dépendances et 
agréments. 

�

�� Le château est bâty en forme équaire et construit tout en pierre de taille ; il y a au plus 35 ans 

qu’il est bâty (1). Il contient 14 appartements de maîtres et 25 lits de domestiques. Il y a une très 
jolie cour, une très belle terrasse de jardin et un petit bois. Un jardin légumier au-dessous de la 
basse cour et un autre jardin légumier dans lequel est une pièce d’eau vive bien empoissonnée. 

Une garenne de huit arpents louée avec le château. 

Une très belle basse cour avec plusieurs remises, g ranges, greniers et écuries pour au 
moins 35 chevaux. Bien bâty, en bon état. 

La chasse est très étendue ; il y a surtout beaucou p de lièvres, de perdrix rouges et de fai-
sans. 

La rivière du Sausseron qui passe presque au pied d u château fournit d’excellents pois-
sons tels que carpes, anguilles, truites bien saumo nées. 

Des prairies superbes vis-à-vis du château et arros ées par la rivière, dont il est question ci
-dessus, forment une espèce de jardin anglois dont on pourrait à peu de frais tirer un par-
ty très agréable. 

Cette terre a four, moulin et pressoir banal compri s dans le bail du sieur Péron. 

Elle relève en partie de Mgr le prince de Conty, en  partie de Mr le président Molé et pour sa 
justice, de Mr le comte de Balincourt. 

Elle ne doit en cas de vente, que l’année du revenu , et seulement pour la justice un éperon 
d’or à Mr le comte de Balincourt. 

Eglise fort jolie près du château ; 300 à 400 feux ». 

�
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Cette affiche d’autrefois, amorce alléchante et trompeuse, jetée aux naïfs goujons de l’Ancien 
Régime ne ressemble-t-elle pas, à s’y méprendre aux fallacieux et pompeux boniments dont nos 
ingénieux contemporains, à l’instar des américains, sont devenus si prodigues et si fiers. 

Les seigneurs de NELLE jouissaient des droits (2) de haute, moyenne et basse justice, dont ils 
confiaient l’exercice à des fonctionnaires nommés par eux et institués par le président lieutenant 
général du bailliage royal de Pontoise. 

 

L’institution judiciaire d’une seigneurie rurale s’appelait une prévôté. En général, toutes les justi-
ces seigneuriales, dites justices subalternes, avaient, dans l’Ile de France, la même organisation. 
Elles se composaient d’un prévôt ou bailli, choisi parmi les procureurs et avocats du bailliage 
royal d’où ressortissait la seigneurie ; d’un procureur fiscal, d’un greffier, tabellion ou notaire et 
d’un sergent ou huissier. Tous ces fonctionnaires étaient nommés par les seigneurs. 

 

Le prévôt qui exerçait à NELLE en 1783, Me Potel, avocat au parlement et au bailliage de Pontoi-
se, y résidant, cumulait ces fonctions avec celles de bailli de l’Isle-Adam. 

Nous connaissons ses énergiques ordonnances sur les questions alimentaires. Il se transportait, 
à cheval, en l’auditoire de NELLE, une à deux fois par mois, selon le besoin, généralement le jeu-
di pour y rendre la justice. 

Il avait été nommé à cette charge, en l’année 1774, par Rosalie de Coeuret alors dame de NEL-
LE. Le brevet de son office était conçu dans les termes des brevets accordés par le roy aux fonc-
tionnaires des bailliages royaux. En voici le texte : 

 

« Nous Rosalie de Coeuret, veuve de Messire François Testu de Balincourt, à son décès cheva-
lier seigneur de NELLE, Verville, Hédouville et autres lieux, lieutenant général des armées du 
Roy, commandeur de l’ordre royal et militaire de St-Louis, gouverneur de St-Venant, dame des 
haute, moyenne et basse justices des terres et seigneuries de NELLE, Verville, fiefs en dépen-
dant et autres lieux. 

A tous ceux qui les présentes verront, salut. 

Sur le bon et louable rapport qui nous a été fait d e la personne de Charles Antoine Potel, 
avocat en parlement, de ses suffisantes capacité et  expérience en fait de judicature, de 
ses bonnes vies et mœurs, profession de religion ca tholique apostolique et romaine ; à 
ces causes et à autres à ce nous mouvant, nous lui avons donné et octroyé l’état et office 
de prévôt et juge de nos dites terres et seigneurie s de NELLE, Verville et fiefs en dépen-
dant, terroir et dis… desdites terres, pour enjouir  par ledit Me Potel, tant qu’il nous plaira à 
compter de ce jour, ainsi qu’en ont joui les prédéc esseurs pourvus dudit état et office, aux 
honneurs, droits, rangs privilèges profitst et émol uments y attribués à la charge par ledit 
sieur Potel de si(sic) faire recevoir par devant qu ’il appartiendra, si besoin est ; mandons 
aux autres officiers de notre dite prévôté de le re connaître et de lui obéir, et à tous nos 
vassaux et justiciables de lui entendre et obéir en  toutes choses concernant ledit état et 
office. 

En témoins de quoy nous avons signé ces présentes e t à icelles fait apposer le cachet de 
nos armes 

Donné à Nelle en notre château et hôtel seigneurial  

Le 25 mars 1774 Coeuret de Balincourt » 
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Et en bas est écrit : 

« A tous ceux qui les présentes lettres verront, sa lut ! 

Jacques de Monthiers, lieutenant général, etc… vu l a requête du sieur Potel à l’effet d’être 
nommé à l’office ci-dessus… tout vu et considéré…le  recevons à l’office susdit…  

Ce fait en présence de MM de Monthiers et le Tavern ier conseillers au bailliage, avons re-
çu le serment dudit Potel, 

Donné à Pontoise en la chambre du Conseil le 8 juin  1774 

De Monthiers  

 

Reçu 30 sols pour le contrôle du greffe et 2 sols sur les époux Vitry 

Les autres officiers de justice de la seigneurie de Nelle, porteurs de semblables brevets étaient 
en 1783 

Mr François Lesage procureur ès siège royaux de Pontoise, procureur fiscal 

Mr Cailleux notaire à Enery, résident à Hérouville, garde notes 

Me Jacques Robert Mesnier résident à Pontoise sergent et huissier. 

 

C’était là tout le personnel judiciaire de la seigneurie de Nelle ; nous aurons l’occasion de le re-
trouver dans les chapitres qui vont suivre… » 

 

(1) Il n’est parlé dans cette pièce que du château neuf bâti vers 1748. Il existait, en outre, à NEL-
LE en 1783, un vieux château en ruines, qui fut avec le neuf vendu à la bande noire et démoli au 
commencement du 19ème siècle. 

 

(2) Droit Seigneurial : 

Les seigneurs ne jugeaient plus eux-mêmes, ils déléguaient cette tâche peu lucrative à des bail-
lis. En général gens assez ignorants, cette place pouvait être occupée par des paysans, des ser-
gents ou des notaires. Elle pouvait se rendre au cabaret, dans l’ambiance du vin. Mais depuis 
très longtemps le Roy essayait de supplanter la justice seigneuriale par la justice royale. A la fin 
de l’Ancien Régime, les seigneurs n’avaient le droit de rendre leur justice que pour des procès de 
minime importance. 

 

   « A suivre » … … Propos recueillis par Jean DESCHAMPS 
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AGENDA 2009 

 

JANVIER 

 

Dimanche 11     Repas des anciens 

       au Foyer Rural 

 

Vendredi 16 à 20 h 30   Vœux du Maire 

       au Foyer Rural 

 

Dimanche 18  à 14 h 30   Loto de l’Association des 

       Parents d’Elèves 

       au Foyer Rural    

 

 

MARS 

 

Vendredi 20 à 14 h   Carnaval des Ecoles 

 


